
 

Comment je paye le salaire de mon aide-ménagère ? 

Sur tacne.ch (via guichet unique) ou en remplissant un Ticketac.  
 

SYSTÈME "CHARGES" 
   

SYSTÈME "SALAIRE + CHARGES" " » 

Je paie le salaire net directement à mon 
employée et je paie les charges sociales à 
TAC 

 C’est TAC qui verse le salaire net à mon 
employée et qui s’occupe du payement des 
charges sociales 

A la fin du mois : 

- Je remplis et signe un Ticketac pour ce 
mois 

- L’employée le signe 

- Je paie le salaire net 

- J’envoie la partie supérieure du Ticketac 
(voir ci-dessous)  à TAC 

 
Pour commencer : 
TAC envoie une facture de 60CHF pour les 
frais de dossier et de 100CHF comme avance 

 A la fin du mois : 

- Je remplis et signe un Ticketac pour ce 
mois 

- L’employée le signe  

- TAC paie le salaire net à l’employée 

- J’envoie la partie supérieure du Ticketac 
(voir ci-dessous)  à TAC 

 
Pour commencer : 
TAC envoie une facture de 60CHF pour les 
frais de dossier et de 500CHF comme avance 

 
Ticketac rempli pour le système « charges » 

 
Adressez-vous à TAC si vous avez besoin d’un décompte de salaire mensuel.  

Travail au Clair Sàrl tel. 032 889 76 21 (lundi au vendredi de 13h30 à 16h) Email : tac@ne.ch 
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